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COMMISSION DES COMPETITIONS 

 

  
 

Président : Pierre BIENVENU 

Présents : Xavier BACON, Philippe SEGONDS, Nathalie DEPAUW, Luc VAN HYFTE, Eric LEDENT 

(Directeur Administratif du DOF) 

Excusé : Jean-Luc BOURLAND 

Invité : Patrick MAIGRET, Président Délégué du DOF 

 
 
 

Ordre du jour : 

 

 Révision du PV de la commission des compétitions du 3 juillet des montées et descentes suite 

aux engagements des clubs reçus au DOF. En effet, certains clubs ne repartent pas où 

certaines équipes ne sont pas réengagées entrainant des modifications. 

 Etablissement des groupes du DOF de la D2 à la D6.  

  

 

 

1 - Révision des accessions et relégations seniors à l’issue de la saison 2017-2018. 

 

La Commission prend connaissance des procès-verbaux des Commissions d’Appels du DOF et d’appel 

de la Ligue des Hauts de France en constatant que les décisions prises en 1° instance par la 

commission des compétitions ont été confirmées par ces commissions d’appels, 

 

La commission constate que la pyramide mise en place pour les championnats du DOF ne permet plus 

un équilibrage des montées et descentes pour la D5 et D6. Pour la saison à venir 2018-2019, nous 

nous devons d’appliquer les règlements votés récemment mais il faudra créer un groupe de réflexion 

afin de proposer des adaptations pour l’avenir de la D6. En effet, nous avons plus que 52 équipes en 

D6 alors que nous avons 72 équipes en D5.  

 

Au regard du non-engagement de clubs et d’équipes, nous avons appliqué le principe général des 

accessions et rétrogradations régi par les articles 12 et 13 du Règlement Particulier des Championnats 

Seniors 2017-2018. 

 

 

Les clubs suivants et équipes (engagés pour la saison 2017-2018) ne repartent pas pour la saison 2018 

2019, totalisant 34 équipes.  

 

D3 : FC Esches Fosseuse, AS Thiverny Portugais,  

D4 : FC Longueil St Marie 

D5 & D6 : FC Chambly D, ESP Noyon, AS Thourotte B, US Brasseuse, US Crépy en Valois C, CO 

Beauvais B, US Estrées St Denis C, FC Salency, AS Beaulieu, US Margny Les Compiègne C, AS 

Elincourt St Marguerite, FC Muirancourt B, FC Longueil St Marie B, AS Thiverny Portugais B, FC 

Neuilly Cambronne, AS Villers S/St Leu, AS la Chapelle St Pierre, FC Esches Fosseuse B, US Froissy 
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C, US Fouquenies C, AS Herchies Troissereux B, FC Thury S/Clermont B, US Pierrefonds B, ES 

OrmoyDuvy C, FC Béthisy C, AS Léglantiers B, CA Venette C, US Etouy C  

 

Nous souhaitons la bienvenue à deux nouveaux clubs qui s’engagent pour cette nouvelle saison en 

séniors : FC Jaux et FC Néry.  

 

 

Ces non engagements entrainent donc des montées supplémentaires dans le respect du règlement 

particulier Seniors 2017-2018 du DOF. Les clubs supplémentaires (par rapport au dernier PV de la 

commission du 3 juillet dernier) suivants accèdent à la division supérieure :  

 

Accession en D3 : FC St Aubin Fontainette, ES Ormoy-Duvy  

Accession en D4 : AS Verneuil B, AS Maignelay-Montigny, FC Espoir Compiègne Clos des Roses 

Génération,  

Accession en D5 : Voir tableau composition des groupes    

 

2 – Composition des Groupes   
 
Voir Tableau joint.  
 

 

Le Président, Pierre BIENVENU.  


